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Résumé exécutif  

Le présent rapport porte sur une analyse détaillée de la taxe d'abattage (TA) pour le bois coupé en 
République du Congo depuis son émission jusqu’à son recouvrement. La TA est la taxe la plus importante 
puisqu’elle représente à elle seule environ 60% du montant total des taxes forestières. Pour produire ce 
rapport, toutes les données disponibles sur l’année 2008, soit un échantillon de 14 concessions 
forestières situées dans la zone Sud du pays (cf. Annexe 1), ont été rassemblées et analysées en deux 
volets. 

En ce qui concerne l’émission de la TA, qui correspond au calcul du montant de la taxe d’abattage 
prévisionnelle lors de l’octroi de l’autorisation de coupe, il apparaît que : 

1. Les Directions Départementales de l'Economie Forestière (DDEF) ont une bonne maîtrise des 
valeurs légales définies par arrêtés des Volumes Moyens Exploitables (VME) et des prix FOB, 
applicables aux essences indiquées dans les Autorisations de Coupe Annuelle (ACA) et dans les 
moratoires de paiement, lors du calcul du montant de la TA prévisionnelle à payer par 
l’exploitant. 

2. L’absence de procédures automatiques, dont un logiciel informatique notamment, pour établir 
les montants de la TA prévisionnelle dont les entreprises devront s’acquitter a pour 
conséquence des erreurs, bien que minimes dans les calculs.  

 
En ce qui concerne le suivi de la production en vue de la détection d’infractions liées aux coupes en 
sus, du réajustement du montant de la TA prévisionnelle en fin de coupe, et le recouvrement de la TA, 
on fait les constats suivants : 
 

1. Concernant la chaine de transmission et qualité des données de production, on note avant tout 
l'absence d'un logiciel agréé au niveau national pour la collecte et l’analyse des données tout au 
long du parcours des déclarations faites par les sociétés au suivi assuré par les DDEF et à la 
transmission des informations à la Direction Générale de l’Economie Forestière (DGEF). La mise 
en place d’un système informatique, basé sur l'unité minimale d'analyse (c.-à-d. nombre 
d’arbres coupés et volumes fûts associés par essence, concession forestière5, société et 
département) permettrait d’augmenter les possibilités de détection des infractions (ex. 
exploitation au-delà des volumes et nombre d’arbres dont la coupe est autorisée) et de faciliter 
le réajustement du montant de la taxe d’abattage en fin de coupe. Actuellement, l'absence d'un 
logiciel opérationnel à l'échelle nationale freine les objectifs de collecte optimale des données et 
de détection des infractions. Il est à noter que l'administration teste actuellement un système de 
gestion des données forestières sur une partie des concessions6. De même, un système de 
traçabilité des bois est en cours de développement et devrait être opérationnel au deuxième 
semestre 2011, pour l’entrée en vigueur de l’APV FLEGT7 signé en mai 2009 entre l’Union 
Européenne (UE) et le Congo.  
 

2. Les résultats de l’analyse de la chaine de transmission et de la qualité des données relatives au 
recouvrement de la TA  montrent un manque de cohérence au niveau de la collecte et de 
l’enregistrement des données mais également des retards avec lesquels les paiements sont 
parfois effectués ou enregistrés. De même que précédemment, il y a une absence de procédures 
claires de transmission des données (montant prévu et échéance de paiement par autorisation 
de coupe, concession forestière, société et département) et d'un logiciel agréé, tout au long du 
parcours entre le recouvrement effectué au niveau des DDEF, les informations transmises à la 
DGEF et au Fonds Forestier, et celles transférées du Fonds Forestier au Trésor Public. 
Actuellement, il n’est donc pas possible de faire des estimations et un suivi précis sur le taux de 
recouvrement de la TA par année. Si l’on fait abstraction des retards éventuels, l'analyse permet 

                                                           
5
 Unité Forestière d'Exploitation ou d'Aménagement 

6
 Nord Congo : logiciel Système de Gestion des Informations Forestières (SIGEF) 

7
 Accord de Partenariat Volontaire (APV) du processus Forest Law Enforcement, Governance and Trade (FLEGT)   
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d'évaluer à titre indicatif le taux de recouvrement de la TA selon les données des 14 concessions 
de l'échantillon à environ 76% pour 2008. 

 
3. Les résultats de l'analyse montrent également des différences significatives entre la production 

réelle déclarée par les exploitants, enregistrée dans les carnets de chantier, et celle enregistrée 
dans les Etats Mensuels de Production (EMP)8. Les données de production tirées de ces deux 
documents ne sont similaires que pour 1 seule des 14 UFE de l'échantillon, alors que dans les 
autres cas, la différence moyenne est d'environ 26%. Si ces différences impliquent que les 
estimations quantitatives faites dans ce rapport restent imprécises, elles font également 
ressortir l’hypothèse que tous les carnets de chantier collectés au niveau des DDEF n’étaient pas 
complets ou présentaient des erreurs. A ce sujet, les procédures d'enregistrement et de 
transmission des données doivent être améliorées. En effet, l'utilisation d'un chiffre erroné peut 
avoir des répercussions importantes sur l'estimation des montants collectés par l'administration 
au titre de la TA et/ou au titre des amendes et dommages et intérêts, notamment dans le cas 
des dépassements des quotas annuels alloués (volume et/ou nombre de pieds).  
 

4. Pour 8 des 14 UFE de l'échantillon, des réajustements de la TA appliqués par l'administration ont 
pu être étudiés. L'analyse des carnets de chantiers en ne prenant compte que les coupes 
respectant les essences et le nombre de tiges autorisées dans les ACA indique une TA 
additionnelle d'environ 1 million FCFA (1 525 Euros), tandis que l'administration a émis, pour les 
mêmes UFE, des réajustements correspondant à une somme de près de 120 million FCFA (182 
938 Euros). Ce chiffre se rapproche plus des volumes tirés des EMP que des carnets de chantiers. 
Ce résultat soulève plusieurs points : premièrement, il semble confirmer l'hypothèse que les 
carnets de chantier collectés au niveau des DDEF et utilisés pour cette analyse sont incomplets. 
Deuxièmement, il semble faire ressortir que l'administration applique les réajustements (TA 
additionnelle) lors du dépassement du volume prévisionnel sans distinction des cas de coupe 
d’un nombre de pieds supérieur ou non à celui autorisé9, ce qui relève d’une mauvaise 
application de la loi. En effet, la procédure de réajustement est utilisée en lieu et place de la 
procédure contentieuse avec des répercussions importantes sur les montants à recouvrer. A 
titre d'exemple, pour les 8 UFE concernées, l'administration a demandé une TA additionnelle 
d'environ 120 millions FCFA (182 938 Euros) tandis que, sur la base des carnets de chantier 
disponibles et des dépassements calculés, il apparait que l'administration pourrait ouvrir des 
contentieux pour un montant d'environ 1,5 milliard FCFA (environ 2,3 millions Euros) – ce 
montant étant probablement sous estimé.  

 
L’étude recommande la mise en place d’un système unique qui intègre les préoccupations des 
différentes administrations intervenant dans l’émission et le recouvrement des taxes forestières. Jusqu'à 
ce qu’un système cohérent de collecte des données soit mis en place, l'étude suggère à l’administration 
de faire des contrôles de cohérence entre les deux sources de données sur la production réelle (EMP et 
carnets de chantier) avant de procéder aux analyses permettant la détection des cas de dépassement 
des quotas autorisés, en vue de l’application d’une procédure contentieuse et/ou du réajustement de la 
TA.  

                                                           
8
  Etats de synthèse envoyés à l’administration forestière, mentionnant par essence, les volumes (fûts et/ou billes) 

des bois exploités et transformés durant le mois précédent (sans référence aux nombre de pieds, etc.)   
9
 Dans le cas où le nombre de pieds autorisé par essence (consigné dans l’ACA) est respecté mais que le volume 

réellement produit est supérieur au volume prévisionnel, alors le processus de réajustement doit être mené et un 
montant additionnel doit être fixé par la DDEF. Par contre, dans le cas où le nombre de pieds autorisé par essence 
est dépassé, une procédure contentieuse doit alors être menée concernant le nombre d’arbres coupés en sus 
(amende et dommages et intérêts). Le processus de réajustement s’applique seulement au nombre d’arbres prévu 
dans le quota.       
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Introduction 

Ce rapport a été produit dans le cadre du projet Renforcement des capacités dans le Bassin du Congo et 
Observation Indépendante de la mise en application de la loi forestière et de la gouvernance en 
République du Congo (OI-FLEG) mis en œuvre par les ONG Forests Monitor (FM) et Resource Extraction 
Monitoring (REM) en partenariat avec le Ministère du Développement Durable, de l’Economie 
Forestière, et de l’Environnement (MDDEFE). Le financement est assuré par l'Union Européenne (UE), le 
ministère britannique chargé du développement international (DFID), le Programme de Renforcement 
des Capacités de Transparence et de Gouvernance de la Banque Mondiale (PRCTG) et le Comité 
Néerlandais de l'Union Internationale pour la Conservation de la Nature (CN-UICN). 
 
Le 9 mai 2009, la République du Congo et l'UE ont signé un Accord de Partenariat Volontaire (APV) dans 
le cadre du processus Forest Law Enforcement, Governance, and Trade (FLEGT) de l'UE. Le but premier 
du FLEGT est d'éliminer le commerce de bois illégal entre les pays producteurs et l'UE. La signature de 
l'APV exprime donc la volonté politique de la République du Congo de renforcer la gouvernance dans le 
secteur forestier.  
 
Entre autres, l'APV prévoit la mise en place d'un système transparent et efficace pour garantir la 
traçabilité de la production nationale de bois, tant au niveau des volumes produits et transformés qu’au 
niveau des taxes et redevances payées. Au niveau des taxes, l'APV vient s'ajouter à d'autres initiatives 
qui cherchent à améliorer le système de contrôle et de recouvrement, comme le plan national de lutte 
contre la corruption, la concussion et la fraude approuvé en août 2009 et mis en œuvre par la 
Commission Nationale (CNLCCF) et l’Observatoire Anti-Corruption (OAC), ou encore l’audit sur la 
certification des recettes forestières (cabinet Ernst&Young, dans le cadre du PURAC, Banque Mondiale).  
 
Le rapport présente une analyse détaillée du système administratif actuel de calcul et de recouvrement 
de la taxe d'abattage, qui représente à elle seule environ 60% du montant total des taxes forestières, 
ainsi qu’une estimation des cas de coupes réalisées en sus des quotas autorisés et des infractions 
correspondantes qui ont été détectées par l’administration.  
 
Fin 2008, 52 concessions forestières (Unités Forestières d'Aménagement –UFA ou Unités Forestières 
d'Exploitation –UFE) avaient été attribuées10. Cependant, au moment de l’étude, les données détaillées 
sur l’exploitation des coupes annuelles pour l’année 2008 nécessaires à l’analyse du parcours de la TA, 
de son calcul à son recouvrement, n’étaient disponibles que pour 14 concessions. N’ont pu être 
considérées, les concessions qui n’avaient pas obtenu d’autorisation de coupe annuelle pour l’année 
2008 ni celles qui, en raison de la crise financière, avaient arrêté ou suspendu leurs activités ou encore 
décidé de reporter l’exploitation des coupes annuelles 2008 sur l’année 2009.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
10

  de Wasseige et al. 2009 
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Aperçu général du secteur bois en République du Congo 

La République du Congo est le troisième pays producteur de bois du Bassin du Congo, après le Gabon et 
le Cameroun (Figure 1), avec une production qui est plutôt stable depuis les dernières années, autour de 
1,3/1,4 millions de m3. La production de bois est en augmentation par rapport aux années 1990 et 
l’évolution du secteur est marquée par l’afflux de nouveaux opérateurs économiques, surtout depuis 
l’entrée en vigueur du code forestier de 2000.  

 
Figure 1 : Production de bois dans les pays du Bassin du Congo 1998-2007 (source OFAC/FORAF) 

   

 
Cette situation, avec l’entrée en vigueur d’un quota de grumes à l’exportation, a eu aussi pour effet 
direct de stimuler les capacités de production et de transformation du pays. Ainsi, sur la période 2005-
2007, les exportations de grumes ont baissé alors que les exportations de sciages ont augmenté (Figure 
2 et 3). La production et l’exportation de placages et contreplaqués reste encore minimes, de l'ordre de 
15 à 20 000 m3 par an en 2007 et 2008. 
 
Figure 2. Exportations de grumes 2005-2007 (source OFAC/FORAF) 
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Figure 3. Exportations de sciages 2005-2007 (source OFAC/FORAF) 

 
 

L’article 48 du code forestier de 2000 prévoit que la production nationale de bois soit transformée au 
Congo. L’article 179 al 3 stipule "Toutefois, en attendant la mise en place d’une capacité industrielle 
susceptible de consommer la totalité de la production grumière nationale, des autorisations sont 
délivrées par le ministre chargé des eaux et forêts, pour l’exportation du surplus, dans un délai 
n’excédant pas trois ans à compter de la date de promulgation". Le surplus est indiqué à l'article 180 
comme étant au maximum équivalent à 15% de la production de chaque compagnie forestière. Bien que 
le gouvernement se soit engagé à rendre effectives les dispositions de la loi (ex. lettre circulaire 
0896/MEFE/DGEF/DF du 16 juillet 2004), le ratio 85/15 au niveau national n'a jamais été atteint.11 
Cependant, on note une amélioration générale du taux de transformation au niveau national. Ce taux est 
en effet passé d'environ 42-43% en 2003-2004 à 59% en 2006 et à 68% en 2007.12 
 
La fiscalité engendrée par la production et l'exportation de bois au Congo a subi une forte augmentation 
suite à l’introduction d'un nouveau paquet fiscal en 2002, passant d’environ 5 milliards FCFA (environ 7,6 
millions Euros) prévus en 2001 et 2002 à 18 milliards FCFA (environ 27,4 millions Euros) prévus en 2008. 
La taxe d'abattage (5,3 milliards FCFA ou 8 millions Euros prévus en 2008) et la taxe de superficie (3,1 
milliards FCFA ou 4,7 millions Euros) constituent l'essentiel de la fiscalité forestière, qui est maintenant 
en ligne avec celle des pays voisins (Figure 4).13 
 
Des problèmes importants subsistent pour le recouvrement des taxes et leur rétrocession au MDDEFE à 
travers le Fonds Forestier et le Trésor Public, ainsi que pour l'estimation et le recouvrement des 
amendes liées aux activités forestières illégales.14 
 
 
 
 

 

                                                           
11 

 Récemment, à cause de la crise économique, le ratio à été fixé à 70/30. 
12

 Taux de transformation obtenu en comparant les Equivalent Bois Rond (EBR) des produits transformés 
(rendement de 30% pour les sciages et de 45% pour les placages et contreplaqués) et la production totale. En 2008, 
le taux de transformation selon la même procédure était d'environ 62%, mais les données de production 2008 
recueillies pour cette analyse en juin 2009 étaient encore provisoires. 
13

 Les droits de sortie (6,5 milliards FCFA ou 9,9 millions Euros prévus en 2008) ne sont pas considérés comme une 
taxe "forestière" parce qu'ils ne reviennent pas au Fonds Forestier. 
14

  REM, 2008 
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Figure 4. Comparaison de la fiscalité en matière forestière dans les pays d’Afrique centrale (source PFBC 2007) 

 
 
 

Taxe d'abattage 

Cadre réglementaire 

La taxe d'abattage (TA) est une taxe volumétrique, basée et calculée sur les mètres cube de bois coupés 
par l'exploitant. Elle est instituée par les articles 85 et 88 du code forestier. Pour établir la valeur de la TA 
pour chaque essence coupée par l'exploitant, un taux de 3%15 de la valeur FOB de chaque essence est 
appliqué au volume coupé. Les valeurs FOB sont révisées périodiquement par l'Administration Forestière 
par exemple arrêté 6387 du 31 décembre 2002, arrêté 1585/MEFE/MEFB du 5 mai 2003, et arrêté 
2739/MEFE/MEFB du 25 mars 2005.  
 
La TA est d’abord prévisionnelle et estimée avant exploitation, puis définitive et calculée après 
exploitation de l'assiette de coupe annuelle.  

TA prévisionnelle 

Au début de l'année, après avoir conduit l'inventaire d'exploitation sur la zone annuelle de coupe et 
procédé au comptage du nombre d'arbres à abattre, l'exploitant estime le Volume Maximum Annuel 
(VMA) de coupe à partir des Volumes Moyens Exploitables (VME) fixés par l'administration pour chaque 
essence.16 Par exemple, si 100 pieds d'okoumé (Aucoumea klaineana) ont été comptés pendant 
l'inventaire, le VMA pour l'okoumé sera de 600 m3, le VME pour chaque pied d'okoumé étant fixé par 
l'administration à 6 m3. Ensuite, la TA prévisionnelle est calculée à partir de 3% des valeurs FOB par 
essence. La formule de calcul pour la TA prévisionnelle totale (TA-Ptot) pour les essences de 1 à n est : 

TA-Ptot   = VMA1 (m
3)  x 3%  x FOB1 + … + VMAn (m3)  x 3%  x FOBn 

 
Pour l'okoumé, la valeur FOB en 2008 est de 110 160 CFA (167 Euros), donc la TA prévisionnelle pour 600 
m3 est de 600 m3 x 3% x 110 160 CFA, soit 1 982 880 CFA  (3 022 Euros). 
 

                                                           
15

 Arrêté 6378 du 31 décembre 2002 
16

 Arrêté 2694 du 24 mars 2006 fixant les volumes moyens exploitables des arbres des essences de bois d'œuvre 
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Après avoir calculé le VMA et la TA prévisionnelle pour l'ensemble des essences inventoriées, 
l'administration demande à l'exploitant de s'acquitter de 30% de la valeur prévisionnelle de la TA au 
moment de la délivrance de l'ACA. Le solde fait l’objet d’un échéancier étalé sur le reste de l’exercice 
fiscal. Le paiement est effectué à la DDEF concernée, généralement sous forme de chèques certifiés, 
libellés à l’ordre du Directeur Général du trésor, mais parfois aussi en espèces. 

TA définitive 

Pendant les opérations de coupe, l'exploitant enregistre sur des carnets de chantier les pieds et les 
volumes réels des essences abattues. Selon l'article 88 du décret 2002-437 du 31 décembre 2002 fixant 
les conditions de gestion et d’utilisation des forêts, les carnets de chantier doivent être transmis chaque 
trimestre et aussi à la fin de l'année aux DDEF, dans un délai maximum de 15 jours après la fin du 
trimestre pour les états trimestriels, ou au plus tard à la fin de la première semaine du mois de janvier de 
l’année suivante pour les états annuels. 
 
C'est après le contrôle dans les carnets de chantier de la production effectivement réalisée, et non de la 
production estimée dans les autorisations (sans l'aide de logiciel informatique standard), que les DDEF 
peuvent calculer la TA définitive due par l'exploitant. D'après l'art. 2 de l’arrêté 2694 du 24 mars 2006, 
en complément aux dispositions de l’art. 88 précité, les DDEF procèdent à la fin de chaque année à la 
comparaison entre les productions réalisées et les VMA prévisionnels accordés, en vue d'un éventuel 
réajustement de la TA, que l'exploitant payera selon un échéancier établi par l'administration. En 
d'autres mots, les carnets de chantier doivent entre autres être utilisés par les DDEF comme moyen de 
contrôle pour établir les différences entre les valeurs prévisionnelles estimées avant exploitation (TA 
prévisionnelle) et les volumes réels calculés après exploitation (TA définitive basée sur le nombre de 
pieds abattus, les volumes fûts associés, et la valeur FOB par essence). 

 

ENCADRE 1 : Disposition conjoncturelle prise récemment concernant le recouvrement de la taxe 
d’abattage pour le compte de l’année 2009 

Une réunion de concertation relative à la crise économique et financière et ses effets sur le secteur 
forestier s’est déroulée le 11 novembre 2008 entre des représentants du MDDEFE, d’autres Ministères 
ainsi que des sociétés et de leurs syndicats. L’objectif principal était d’identifier des mesures 
structurelles et conjoncturelles pratiques à soumettre au gouvernement. Les propositions arrêtées ont 
ainsi été introduites le 23 janvier en conseil des ministres et le dossier a été débattu le 24 février à la 
primature, à la suite de quoi plusieurs mesures ont été adoptées ainsi que le principe de la mise en place 
d’une commission nationale chargée du suivi de la conjoncture. Plusieurs notes de services ont été 
prises par le MDDEFE pour préciser les modalités d’application de ces mesures. En ce qui concerne la 
taxe d’abattage, les mesures d’accompagnement prises en période de crise financière par le 
gouvernement congolais ont suspendu temporairement les paiements anticipés. Désormais, le paiement 
de la taxe d’abattage se fait en fonction de la production mensuelle réalisée par la société, sur base des 
états mensuels de production transmis à la DDEF au plus tard le 15 du mois suivants17. Le système de 
paiement d’une TA prévisionnelle est prévu selon un moratoire échelonné sur l’année et 
s’accompagnant, une fois la coupe achevée, d’une réévaluation du montant de la taxe due sur la base de 
la production déclarée dans les carnets de chantier.  

 
 
 
 

                                                           
17

 La note de service n°00263/MDDEFE/CAB/DGEF, adressée aux DDEF, précise que les états mensuels de 
production doivent être transmis par les sociétés, au plus tard dans les 15 premiers jours du mois suivant celui 
pour lequel la taxe est calculée, et que tout retard sera constaté et sanctionné - cette note de service devant être 
régularisée par un Arrêté conjoint MDDEFE /MEFB. 
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Analyses et procédures de l'administration 

Carnets de chantier (CC) 

Selon le résultat de la comparaison entre les ACA et les carnets de chantier, il existe théoriquement 
plusieurs procédures qui peuvent être appliquées par l'administration forestière (Tableau 1).  

 
Tableau 1. Comparaison ACA v. carnets de chantier (CC) et procédures entamées par l'administration 

Cas n° Tiges Volumes Procédures entamées 

 1 ACA ≥ CC  ACA > CC  Trop perçu à rembourser18 

 2 ACA ≥ CC  ACA < CC  Réajustement 

 3 ACA < CC  ACA < CC  Réajustement éventuel avec  TA 
additionnelle + restitution + amende + 
D&I 

4 ACA < CC  ACA > CC  Restitution + amende + D&I 

 
Quand le nombre de tiges et le volume par essence des ACA sont supérieurs au nombre de tiges et au 
volume des carnets de chantier (Tableau 1, cas n° 1), l'exploitant a respecté les termes de son ACA. 
 
Un réajustement de la TA devrait se faire quand, tout en respectant le nombre de tiges par essence 
autorisé dans l'ACA, l'exploitant dépasse les VMA estimés par essence (Tableau 1, cas n° 2), c.-à-d. 
quand les volumes réels par tige exploités sont supérieurs aux volumes prévisionnels (VME) établis par 
arrêté. Aucune sanction n’est prévue dans ce cas, parce que l'exploitant a bien conduit son inventaire 
d'exploitation, en demandant le nombre correct de tiges par essence. La TA doit seulement être 
réajustée pour tenir compte du volume exploité en plus. 
 
Quand le nombre de tiges et le volume des carnets de chantier sont supérieurs au nombre de tiges et au 
volume de l’ACA (Tableau 1, cas 3), alors l'administration devrait contrôler et calculer la production en 2 
étapes :   

1. La première étape consiste à calculer le volume exploité selon les carnets de chantier jusqu'au 
nombre de tiges autorisées (par essence) dans l'ACA. Par exemple, si 100 tiges d'okoumé ont été 
autorisées dans l'ACA, l'administration doit calculer le volume coupé (selon carnets de chantier) 
jusqu'à la 100ème tige d'okoumé.19 Dans ce cas, si le volume dans les carnets de chantier à la 
100ème tige dépasse le volume estimé dans l'ACA pour les 100 tiges, un réajustement de la TA 
doit être fait (TA additionnelle)20.  

 
2. La deuxième étape consiste à calculer le volume exploité selon les carnets de chantier 

correspondant aux tiges coupées en sus du nombre autorisé par l'ACA. Dans le cas de l'exemple 
précédent, il s’agit du volume des tiges d'okoumé exploitées à partir de la 101ème tige, c.-à-d. le 
volume coupé à partir du moment où l'exploitant aurait dû arrêter l'exploitation selon l’ACA et 
éventuellement demander une coupe complémentaire. Dans ce cas, l'administration doit 
entamer une procédure contentieuse, comme indiqué par l'article 149 du Code Forestier : "Les 
titulaires de titres d’exploitation ou leurs préposés, convaincus d’avoir abattu ou fait abattre, 
exploité ou fait exploiter dans la coupe ou sur le terrain délimité par le permis d’autres produits 
que ceux mentionnés dans le cahier des charges particulier de la convention, ou sur la décision 
de coupe, ou fait exploiter un nombre de pieds supérieurs à celui indiqué dans la coupe 
annuelle, seront condamnés à une amende de 200 000 à 2 000 000 FCFA (305 à 3049 euros) et à 
la confiscation des produits, sans préjudice des dommages et intérêts". 

                                                           
18

 Si toutes les échéances du moratoire ont été honorées par la société. 
19

 Les carnets de chantier sont remplis en ordre chronologique et les tiges sont numérotées. 
20

 Et dans le cas contraire, le trop perçu doit être évalué en prévision de sa déduction dans le montant des 
pénalités qui seront imposées. 
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Dans la pratique et notamment pour les concessions, quand les DDEF comparent à la fin de l'année le 
nombre de tiges déclarés dans les carnets de chantier et les tiges et volumes prévisionnels des ACA, 
l'exploitant a déjà soit exporté soit transformé le bois concerné. Donc, il n'y a pas de saisie physique du 
bois surexploité, et la procédure de vente des bois saisis au profit de l'Etat, comme prévu par la Note de 
Service 182/MEFE/CAB/DGEF-DF du 22 janvier 2007, ne peut pas avoir lieu.21 A la place, une procédure 
de "restitution" (non prévue par la législation forestière), par laquelle la société rachète à l'Etat les 
volumes exploités (déjà exportés ou transformés) en sus des ACA est engagée. 
 
La procédure de restitution devrait théoriquement être basée sur les "Prix de référence pour la vente 
des bois en grumes saisis au profit de l'Etat", en annexe de la Note de Service 182/MEFE/CAB/DGEF-DF 
du 22 janvier 2007, puisqu’il s’agit de revendre au contrevenant un bois qui aurait été saisi. Dans la Note, 
le bois saisi est regroupé pour la vente en 7 groupes d'essences (qualité supérieure et qualité sciage pour 
chaque essence), à partir d'un maximum pour le "Groupe 1: Wengué" de 72 000 CFA/m3 (109 Euros)  
jusqu'au "Groupe 7 : Olon, Niove et autres" avec 14 400 CFA/m3 (22 Euros). En pratique, les procédures 
de calcul des restitutions s’appuient sur des valeurs représentant le coût de la production d’un mètre 
cube de bois au parc forêt et les valeurs indiquées par la Note de Service précitée ne sont pas utilisées.  
 
En plus des montants de la TA additionnelle et de restitution, l'Administration Forestière devrait fixer 
une amende, qui selon l'art. 149 peut varier entre 200 000 et 2 000 000 CFA22 (305 Euros et 3 049 Euros) 
ainsi que des dommages et intérêts.23 
 
Un dernier cas (Tableau 1, cas n°4) peut se présenter, même s’il est beaucoup plus théorique et rare que 
les autres lorsque le nombre de tiges exploitées est en sus du nombre autorisé dans l'ACA, mais que le 
volume exploité (carnets de chantier) reste inférieur au volume autorisé (ACA), notamment parce que le 
VME est supérieur au volume réel des fûts abattus. Dans ce cas, l’art. 149 indique que la référence pour 
l'établissement d'un procès verbal (PV) est le nombre de tiges, un PV devrait être établi car l'exploitant 
aurait dû arrêter l'exploitation quand le nombre de tiges autorisées a été atteint.  

Etats Mensuels de Production (EMP) 

En plus des carnets de chantier, l'exploitant doit également remplir et soumettre à l'administration des 
Etats Mensuels de Production (EMP), chaque 15 du mois selon l’article 90 du décret 2002-437 du 31 
décembre 2002 fixant les conditions de gestion et d’utilisation des forêts. A la différence des carnets de 
chantier qui sont remis aux exploitants après contrôle et qui ne font pas l’objet de communication entre 
les DDEF et le niveau central, les EMP doivent être transmis par les DDEF à la DGEF, au plus tard le 25 du 
même mois (art. 90 susmentionné) et ce, plutôt pour des raisons de compilation des statistiques 
nationales et de vérification du respect du quota de transformation 85/15 (voir plus bas) que pour des 
raisons de contrôle, étant donné que les EMP n’indiquent que les volumes des arbres abattus et 
transformés, mais pas le nombre de tiges par essence. Les EMP ne peuvent donc pas être utilisés 
directement pour détecter et sanctionner les cas de coupes de tiges en sus du quota.  
 
Cependant, si après comparaison entre les carnets de chantier et les EMP, les DDEF ou la DGEF trouvent 
des différences volumétriques significatives, dues soit à des erreurs de transmission ou de compilation 
des données statistiques par la société, soit à des manipulations des carnets de chantier en vue de 
réduire le montant de la taxe d'abattage à payer, une analyse plus approfondie des carnets de chantier 
devrait théoriquement être conduite par l'administration. 

                                                           
21

 Notamment la mise en place de la commission chargée de l'évaluation quantitative et qualitative des bois, et de 
l'appel d'offre avec vente du bois au plus offrant. 
22

 Les échéances de paiement des amendes, restitutions ou taxe d'abattage additionnelle varient selon les cas. Par 
exemple, dans les courriers Fonds Forestier de 2008, on retrouve encore des sociétés qui paient les échéances 
2005, 2006 et 2007. 
23

 Pour le calcul de la restitution et des dommages et intérêts, la loi ne prévoit aucune procédure bien établie, et 
les montants sont définis au cas par cas par l'administration (voir section des analyses pour plus de détails). 
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Procédures après contrôle  

S’il n’y a pas d’infraction mais un simple réajustement de la TA, un moratoire de paiement de la taxe 
additionnelle est rédigé et signé entre le MDDEFE et la société.   
 
En cas d’infraction, l’auteur du constat (DDEF, DGEF, IGEF) dresse un PV, et transmet à l’autorité 
compétente une proposition de transaction, avec estimation des montants des amendes, des 
restitutions ainsi que les dommages et intérêts. En fonction des montants des pénalités encourues, il 
transige ou invite l’auteur de l’infraction à se rapprocher de l’autorité compétente pour négocier une 
transaction. Conformément aux dispositions de l'art. 134 du Code Forestier, "l'auteur d'une infraction 
peut solliciter le bénéfice d'une transaction auprès de l'administration des eaux et forêts". Si la 
transaction est sollicitée au-delà de 15 millions FCFA24 (22 867 Euros) la DGEF adresse une note avec une 
proposition de transaction (sur amende, sur restitution, etc.) au Ministre de l'Economie Forestière. 
Conformément au principe du règlement à l'amiable, l'auteur de l'infraction, soit le Directeur Général 
dans le cas d'une société forestière, sera invité à se présenter au MDDEFE pour négocier la transaction 
avec le Ministre. 
 
La TA et les sanctions financières payées en compensation des infractions alimentent le Fonds Forestier,  
destiné à "contribuer à la mise en valeur des ressources forestières nationales et à en assurer la gestion, 
la conservation et la reconstitution".25 Le Fonds Forestier est alimenté par les recettes forestières, 
déposées dans un compte de dépôt hors budget ouvert au trésor public. Les recettes provenant de la TA 
sont selon la loi "entièrement reversées au Fonds Forestier", alors seuls 30% du montant des amendes, 
restitutions, dommages et intérêts lui reviennent. Dans la pratique cependant, seuls 60% de la TA sont 
rétrocédés au Fonds Forestier, selon la quotité de rétrocession 60/40 instituée par le MEFB sur les 
recettes forestières. 
 
D'après l'arrêté 7702/PMCAGB/CAB du 5 décembre 2005, les chèques émis par les sociétés forestières 
au titre du paiement des taxes sont censés être libellés et envoyés directement au Directeur Général du 
Trésor Public pour encaissement avant d'être rétrocédés au Fonds Forestier. Toutefois, pour le moment, 
les chèques sont libellés au DG du Trésor mais collectés par le MDDEFE, selon des procédures qui sont 
analysées dans la section suivante. D’après le MDDEFE, cette pratique permet d’effectuer un suivi 
systématique des recettes forestières qui lui sont rétrocédées. 

Analyse de l'échantillon de 14 UFE 

L’état congolais présente un bon taux de recouvrement des montants de la TA prévisionnelle, estimé à 
87% en 2007.26 Ceci est essentiellement lié au fait que la taxe d'abattage est pré-calculée et prépayée. 
Ce système basé sur le prépaiement est un peu rigide par rapport à une certaine élasticité dans l'offre 
d'essences nécessaire lorsqu’une UFE est sous aménagement (ex. PFBC 2007) mais la capacité de 
contrôle en forêt de l’administration étant encore largement insuffisante, le passage à un système 
déclaratif après la coupe présenterait encore des inconvénients. Ce système est néanmoins 
temporairement adopté depuis le premier semestre 2009 (voir Encadré 1). 
 
En revanche, cette capacité insuffisante de l'administration à procéder à des contrôles en forêt peut 
causer des problèmes dans le cas des analyses que l'administration mène pour vérifier si les données 
prévisionnelles pour lesquelles la TA est payée sont respectées, c.-à-d. si les données prévisionnelles 
correspondent aux données réelles d'exploitation, dans le but de réajuster le montant de taxes à payer. 
 
Une analyse détaillée sur les données prévisionnelles et réelles, sur les montants prévus et recouvrés, et 
sur les infractions détectées et sanctionnées a été conduite par REM sur un échantillon de 14 UFE, 

                                                           
24

 Jusqu’à 10 millions, la transaction est assurée par le DDEF et de 10 à 15 millions par le DGEF. 
25

 Décret 2002-434 de 2002. 
26

 REM 2008 
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localisées dans les Départements de la Bouenza, du Niari et de la Lékoumou (Annexe 1), pour lesquelles 
presque toutes les données nécessaires à l'analyse sur l'année 2008 étaient disponibles au moment de la 
collecte en février et juin 2009. En particulier, les données suivantes ont été utilisées : 

1. Les ACA 2007 et les Autorisations d’Achèvement des Coupes Annuelles (AACA) de 2007 en 
2008, dans le but de différencier au niveau des carnets de chantier qui ont été collectés la 
production de 2008 qui résulterait des ACA 2007 et de leur achèvement d’une part, et des 
ACA 2008 d’autre part. Parmi les ACA 2008, seules ont été collectées celles n’ayant pas 
donné lieu à des achèvements en 2009 car l’étude ne pouvait les couvrir (collecte au niveau 
central–DF et départemental –DDEF) ; 

2. Les carnets de chantier de 2008 des UFE concernées, en vue de comparer les données sur la 
production réelle qui en est issue, avec les données sur la production prévisionnelle des ACA 
(collecte auprès des DDEF) ; 

3. Les EMP de 2008 des UFE concernées, qui enregistrent seulement les volumes totaux 
abattus, mais qui peuvent être comparés aux carnets de chantier pour détecter 
d’éventuelles différences (collecte au niveau central–DF et départemental–DDEF) ; 

4. Les moratoires de paiement de la TA pour les ACA de 2008, les états de réajustements de la 
TA émis en fin d’exercice et les éventuels PV et Actes de Transactions établis, jusqu'au mois 
de juin 2009 (collecte au niveau central–DF et Fonds Forestier, et départemental–DDEF) ;  

5. Les courriers de transfert des paiements des DDEF au niveau central (DGEF/Fonds 
Forestier), ainsi que les courriers de transfert des paiements du Fonds Forestier au Trésor 
Public pour les années 2007 et 2008, concernant l’ensemble des recettes forestières 
(collecte au niveau central–Fonds Forestier) ; 

6. Les données sur l’encaissement par le Trésor Public des recettes forestières transmises par 
le Fonds Forestier (collecte au niveau du Trésor Public) ;  

7. Les contentieux ouverts par l’administration forestière à l’égard des sociétés de l’échantillon 
pour lesquelles des coupes en sus ont été trouvées (PV et actes de transactions).  
 

Toutes les données ont été rentrées dans un logiciel de calcul et les données sur le nombre de tiges, les 
volumes, les montants prévisionnels et effectivement payés ont été successivement analysés. 
 
Tandis que la collecte effectuée auprès du MDDEFE s’est déroulée avec succès, hormis des retards dans 
l’obtention des informations et l'absence de certains carnets de chantier, la collecte auprès du MEFB et 
de la Direction du Trésor s’est avérée infructueuse, malgré la possession d’un mandat valant Ordre de 
Service émanant du Cabinet du MEFB ainsi que de plusieurs courriers envoyés du DGEF au DGT et de 
l’OI-FLEG aux différents services du MEFB. En effet, malgré la demande à plusieurs reprises de données 
détaillées issues des registres comptables du Trésor permettant de vérifier la traçabilité des paiements 
effectués (ex. paiement échéancier de mars 2008, pour la concession X de la société Y, par chèque N°Z), 
seul le montant global annuel des redevances et droits forestiers pour 2005, 2006 et 2007 a finalement 
été transmis. Ces informations détaillées sont capitales pour toute analyse visant à évaluer le 
recouvrement des taxes forestières au Congo puisque le Trésor reste, selon la loi, la seule source 
officielle pour établir le montant exact qu’une société a payé au titre des taxes forestières. 
 
L'objectif principal de l'analyse, qui est donc partielle et basée sur les seules données mises à disposition 
par l'administration forestière, est de suivre en détail et d’analyser le parcours des données depuis 
l’établissement des valeurs prévisionnelles à partir des ACA ou moratoires de paiement de la TA 
jusqu'aux valeurs réelles déclarées dans les carnets de chantier. Tout au long de cette évaluation, des 
suggestions sont émises pour améliorer la transmission des données et faciliter les tâches d'analyse en 
vue de la recherche des infractions et de leur sanction, qui reste la prérogative de l'administration 
forestière. 
 
L’analyse est basée sur des données qui sont presque complètes pour chaque UFE de l'échantillon, mais 
partielles par rapport à la totalité des UFE/UFA actives au Congo. Etant donné que le but visé est 
d'analyser le processus de collecte et de traitement des données, les résultats pour les 14 UFE de 
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l'échantillon (Annexe 1) sont, dans toutes les figures qui suivent, uniquement référencées par une lettre 
(14 lettres de A à N).  
Les deux sections suivantes analysent le parcours des données relatives à la TA, toujours sur une base 
par essence, mais en utilisant deux approches différentes.  
 
La première section analyse le parcours des données relatives aux montants prévisionnels dus par les 
sociétés forestières (c.-à-d. les montants inscrits dans les ACA et dans les moratoires de paiement de la 
TA), à partir du moment de la signature du chèque jusqu'à sa réception au Trésor et le transfert vers le 
Fonds Forestier.  
 
La deuxième section compare les données relatives au nombre de tiges et aux volumes inscrits dans les 
ACA avec les données enregistrées dans les carnets de chantier et les EMP, pour essayer de quantifier, à 
partir des données disponibles, les infractions qui auraient pu être détectées et sanctionnées par 
l'administration en 2008 pour les UFE de l'échantillon. 
 
Le texte des deux sections est présenté dans une logique question/réponse pour une meilleure lisibilité 
et pour répondre le plus clairement possible aux interrogations formulées par les acteurs interviewés - 
de l'administration notamment. 

 

Montants théoriques (ACA et moratoires) et montants réels (carnets de chantier) 

Les montants théoriques demandés aux compagnies forestières (TA prévisionnelle totale ou TA-Ptot) lors 
de l’octroi de leur ACA sont calculés par les DDEF, en utilisant la formule présentée dans la section TA 
prévisionnelle :  

                          TA-Ptot   = VMA1 (m
3)  x 3%  x FOB1 + … + VMAn (m3)  x 3%  x FOBn 

VMAn (m3) représentant le volume autorisé en mètres cube pour les essences de 1 à n, à son tour 
fonction du nombre de tige autorisé par essence multiplié par le volume prévisionnel par essence (VME, 
établi par l'administration).  
 
Pour le moment, l'administration n'utilise pas encore de logiciel agréé sur l'ensemble du territoire pour 
produire de façon automatique les ACA à partir des données d'inventaire des exploitants et les 
estimations de la TA prévisionnelle sont encore largement réalisées manuellement. 

 
Cela pose la question de la justesse du montant de la TA prévisionnelle calculée par l'administration. 

 
Q : Est-ce que les montants de la TA prévisionnelle, inscrits dans les ACA et les moratoires de 
paiement, utilisent les valeurs correctes (légales) des VME et des prix FOB par essence?  
R : Généralement les calculs faits par les DDEF sont corrects et les valeurs des VME ou FOB utilisées pour 
estimer la TA prévisionnelle sont celles établies par la loi (Figure 5). Néanmoins, les procédures 
manuelles causent parfois des erreurs grossières pour certaines essences dans les ACA et moratoires. 

 

Dans le cas de l'UFE L, par exemple, la valeur de TA prévisionnelle inscrite dans l'ACA et le moratoire est 
d'environ 6% supérieure à la valeur correcte ; cela signifie que l'administration demande à l'exploitant de 
payer un montant de TA supérieur d'environ 4 591 700 FCFA (7 000 Euros) à celui théoriquement dû.  
 
Dans le cas de l'UFE N, elle est d'environ 1% inférieure (1 574 300 FCFA soit 2 400 Euros). Les erreurs 
sont toujours faites sur un nombre très limité d'essences, ce qui indique des erreurs de frappe dues à la 
non utilisation de logiciels avec les noms des essences et les valeurs des VME et FOB préenregistrés, 
plutôt que des erreurs volontaires et/ou systématiques. 
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Figure 5. TA calculée v. TA indiquée dans l'ACA 

 

 
 
 
Quand les erreurs sont en faveur des sociétés (ex. UFE N), la société paie une TA inférieure aux montants 
dus. Les données collectées semblent indiquer que l'administration ne s'aperçoit pas de ce type 
d'erreur : les calculs initiaux de la TA prévisionnelle ne sont contrôlés à nouveau ni par les DDEF ni au 
niveau central, et les chèques de la société sont issus avec les montants de l'ACA et/ou du moratoire non 
corrects. Par exemple, selon les données du Fonds forestier pour l'UFE N, la valeur correcte de la TA est 
supérieure de 1,1% à la valeur inscrite par la DDEF dans l'ACA et dont la société s’est acquittée en 2008, 
sans que celle-ci soit recalculée et l’erreur remarquée. 
 
A chaque échéancier de paiement de la TA, les sociétés paient les montants dus auprès des DDEF par 
chèques libellés à l'ordre du Directeur General du Trésor27. Les DDEF, à leur tour, envoient les chèques 
au Fonds Forestier, avec copies à la DGEF et au Cabinet, pour enregistrement des montants (appelés ici 
courriers entrant). Le Fonds Forestier enregistre les montants payés, calcule les montants qui doivent lui 
revenir selon les normes en vigueur et transmet les chèques au Directeur General du Trésor (appelés ici 
courriers sortant). 
 
Si les données enregistrées sur les courriers étaient complètes et fiables, les différences entre les valeurs 
des ACA et/ou moratoires et celles des courriers pourraient être utilisées pour estimer le taux de 
recouvrement annuel de la TA. Malheureusement, il y a beaucoup d'exemples où les données et 
procédures analysées indiquent que des documents ou des paiements sont transmis ou effectués avec 
du retard. C’est pourquoi les différences entre les ACA et moratoires (montants prévisionnels dus) et les 
courriers (montants payés) seront calculées pour contrôler la cohérence des données, mais il serait très 
difficile d'en tirer le taux réel de recouvrement de la TA. Ce taux sera toutefois présenté à titre indicatif.   

 
Q : Est-que les montants des recouvrements de la TA enregistrés dans les courriers du Fonds Forestier 
(entrant et sortant) pour l'année 2008 correspondent aux montants prévus dans les ACA et moratoires 
pour les 14 UFE de l'échantillon ? 

R : Très rarement. Dans la majorité des cas les montants enregistrés dans les ACA sont supérieurs aux 
montants enregistrés dans les courriers (entrant et sortant, Figure 6). 

                                                           
27

 Arrêté 7702/PMCAGB/CAB du 5 décembre 2005 fixant les modalités de collecte et de rétrocession des recettes 
forestières  
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Les valeurs zéro dans la Figure 6 (absence de barre) indiquent souvent qu'il n'y a pas de courriers 
enregistrés pour les UFE concernées, sauf dans 2 cas (courriers entrants de l'UFE F et N) où la valeur zéro 
indique que les montants des ACA correspondent aux montants des courriers entrant. Cependant, pour 
les 2 UFE, les courriers sortant n'enregistrent pas les mêmes valeurs que les courriers entrant.28 
 
Figure 6. TA calculée à partir des courriers (entrant et sortant) du Fonds Forestier v. TA ACA.  

 

 
 
Les valeurs positives de la Figure 6 (UFE F - courriers sortant, et UFE I - courriers entrant) indiquent en 
revanche que les montants des ACA et moratoires sont inférieurs aux montants enregistrés au Fonds 
Forestier. Cela est probablement dû, soit à une erreur dans l'enregistrement des courriers du Fonds 
Forestier, soit à une coupe supplémentaire pour laquelle l'exploitant a payé la TA mais qui a été 
enregistrée au Fonds Forestier avec l'indicatif d'une autre coupe, étant donné qu’il est peu probable 
qu'un exploitant paie une TA pour du bois qu'il n'a pas coupé. 
 
De manière générale, la Figure 6 montre que les valeurs enregistrées dans les courriers entrant et 
sortant sont égales seulement dans deux cas (UFE J et K), même si elles ne sont pas égales aux valeurs 
prévues par les ACA et moratoires correspondant.  
 
A ce propos, il faut noter qu'il y a souvent des retards de paiement de la TA (comme pour les autres 
taxes forestières et les amendes). Ces retards et les moratoires de paiement établis par l'administration, 
s'ils ne facilitent pas la logique de contrôle année sur année, peuvent expliquer les différences entre les 
ACA d'une année et les montants payés au Fonds Forestier. En 2007, par exemple, environ 1,5 milliard 
FCFA (23 millions Euros) ont été recouvrés par le Fonds Forestier au titre de recettes sur exercices 
antérieurs.  
 
Avec les procédures actuelles, il est donc difficile d'estimer en 2009 si les montants inscrits dans les ACA 
2008 correspondent à des montants de TA non payés. Les courriers ne sont, par exemple, pas toujours 
basés sur la TA payée par UFE, et par ACA ; on retrouve encore certains courriers, surtout sortant, qui ne 
spécifient pas l'indicatif de l'UFE, mais seulement la société et le département. Dans les cas de sociétés 
avec plusieurs UFE dans le même département, ce faible niveau de précision ne permet pas d'établir si 
une UFE spécifique a payé la TA due. Même si la procédure de passage des chèques au Fonds Forestier 
n’est pas maintenue car elle n’est pas en accord avec la loi, il faudra s'assurer qu’une procédure détaillée 

                                                           
28

 Cela peut aussi se produire car le courrier sortant de début d’année peut prendre en compte des courriers 
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avec mention de l’UFE, de la société, de l’ACA et des échéances fixées par moratoire soit mise en place 
au Trésor.  

 
Les rapports annuels d'activités de la Direction des Forêts, préparés à partir des données des DDEF et du 
Fonds Forestier, constituent une autre source où la TA payée par les sociétés est consignée. 
Malheureusement, les données relatives à la TA sont résumées par département et par société. Il n'y a 
donc pas de possibilité d'établir avec précision la TA payée par UFE quand une société exploite plusieurs 
UFE par département. La Figure 7 compare les valeurs de la TA des ACA avec les valeurs enregistrées 
dans le rapport annuel de la Direction des Forêts en 2008. Les 6 UFE sont regroupées en B+C, E+F et J+K 
parce qu’elles sont exploitées par 3 sociétés (chaque société sur 2 UFE) - il y a donc seulement 3 valeurs 
de TA payée dans le rapport DF 2008 (une pour chaque société).  

Figure 7. TA enregistrée dans le rapport annuel d'activités 2008 de la DF v. TA ACA  

 

 
 
La Figure 7 montre par exemple que la somme des TA payées par la société qui exploite les UFE B et C, et 
enregistrée dans le rapport annuel, a été environ 35% inférieure aux montants dus indiqués dans les ACA 
des UFE B et C. Pour quantifier les parts respectives de la TA due pour chacune des UFE B et C, 
l'administration doit reprendre les courriers originaux envoyés par les DDEF au Fonds Forestier. 
 
La Figure 7 montre trois cas (UFE A, F et M) avec la valeur zéro.  
Dans le cas des UFE A et F, cela indique que la valeur de TA des ACA respectifs est égale à la valeur TA 
indiquée dans le rapport DF 2008. Il est intéressant de noter que, dans la Figure 6, pour l'UFE A ni les 
courriers entrant ni ceux sortant n’indiquaient des valeurs proches de celles de l'ACA, alors que le 
rapport DF 2008 présente exactement la même valeur. Cela indique une fois de plus la nécessité d'avoir 
une collecte et un enregistrement systématique et efficace des courriers et des données, avant de 
pouvoir établir les impayés ou les taux de recouvrement sur la base des données actuelles.  
 
Dans le cas de l'UFE M, par contre, la valeur zéro indique qu'il n'y a pas de valeur enregistrée dans le 
rapport DF 2008. 
 
En général, sauf pour l'UFE D, les valeurs sont négatives et en ligne avec la tendance des courriers 
entrant et sortant, indiquant que les valeurs de TA dues selon les ACA sont supérieures aux valeurs 
enregistrées dans le rapport de la DF 2008, c.-à-d. qu'il pourrait y avoir un manque à gagner pour l'Etat 
en termes de recouvrement de la TA.  
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Q : Quel est l'estimation du taux de recouvrement de la TA sur la base des registres courriers du Fonds 
Forestier pour les 14 concessions de l'échantillon? 

R : Comme dit plus haut, le manque de cohérence au niveau de la collecte et de l’enregistrement des 
données (courriers entrant et sortant du Fonds Forestier, rapport annuel d'activités de la DF) ainsi que le 
retard avec lequel les paiements sont parfois faits ou enregistrés ne permettent pas de faire des 
estimations précises sur les taux de recouvrement et les manques à gagner année par année.  
 
Cependant, le problème des courriers étant établi, les analyses ci-dessus permettent d'évaluer, à titre 
purement indicatif, le taux de recouvrement de la TA selon les données des 14 concessions de 
l'échantillon à environ 76%. 
 
Si on suppose que les données enregistrées et collectées pour cette analyse sont complètes, c.-à-d. si on 
suppose avoir collecté tous les courriers existants au Fonds Forestier pour les UFE de l'échantillon, on 
peut conclure qu'en moyenne (entre courriers entrant, sortant et rapport DF), à la fin de l'année 2008, il 
y aurait environ 24% de la TA due pour les UFE de l'échantillon, selon leurs ACA, qui restent impayés 
(respectivement 25% pour les courriers entrant, 24% pour les sortant et 23% pour le rapport annuel), 
correspondant à une somme d’environ 335 194 000 FCFA (511 000 Euros). 
 
La dernière et la plus importante étape du parcours des données des paiements de la TA (comme des 
autres taxes forestières d'ailleurs) est l’enregistrement au niveau du Trésor où les chèques sont envoyés 
par le Fond Forestier.  

 
Q : Est-ce que les montants des recouvrements de la TA enregistrés au niveau du Trésor pour l'année 
2008 correspondent aux montants prévus dans les ACA et moratoires pour les 14 UFE de l'échantillon 
? 

R : Malheureusement, pour cette étude, aucune donnée détaillée n’a pu être collectée auprès du Trésor. 
La comparaison des montants recouvrés au titre de la TA auprès du Fonds Forestier et du Trésor n'a pas 
pu être menée. 

 
Les comparaisons et analyses faites dans cette première section ont porté principalement sur les valeurs 
de la TA prévisionnelle comme indiquées dans les ACA, et sur leur paiement selon plusieurs sources 
officielles (courriers du registre du Fonds Forestier et rapport d'activités de la DF), avec un accent mis sur 
les procédures d'enregistrement des données. Toutefois, des comparaisons très intéressantes peuvent 
aussi être faites en termes de production de bois, notamment entre les valeurs prévisionnelles des ACA 
(nombre de tiges et volumes) et les valeurs indiquées dans les carnets de chantier. De plus, les volumes 
prévisionnels (ACA) et réels (carnets de chantier) peuvent aussi être comparés aux volumes des Etats 
Mensuels de Production (EMP). Ces comparaisons sont faites dans la section suivante. 

 

Valeurs prévisionnelles et valeurs réelles 

Les analyses de cette section se basent essentiellement sur les valeurs prévisionnelles des ACA et les 
données de production réelle des carnets de chantier, dans la mesure où, jusqu’en décembre 2008, les 
carnets de chantier constituent les seuls documents servant de base aux calculs faits par les DDEF pour 
la TA.29 Les données des EMP, par contre, sont utilisées par le MDDEFE comme indicateur, entre autres, 

                                                           
29 Il est à noter ici que, depuis 2009, des mesures d’accompagnement prises en période de crise financière par le 
gouvernement congolais ont suspendu temporairement les paiements anticipés de la taxe d’abattage et fixés 
d’après un moratoire établit sur la période de l’autorisation (note de service N°263/MDDEFE/CAB/DGEF

 
 du 12 

février 2009). Désormais, le paiement de la taxe d’abattage se fait en fonction de la production mensuelle réalisée 
par la société, sur base des états mensuels de production transmis à la DDEF au plus tard le 15 du mois suivants. 
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de l’évolution de l’exploitation de la coupe annuelle par la société et du respect du quota  85/15 relatif à 
la transformation des grumes.30  
 
Le total de la TA prévisionnelle pour l’ensemble des ACA 2008 des 14 UFE considérées était de 1,4 
milliards CFA (2,1 millions Euros environ), correspondant à la coupe d'environ 76 000 tiges et équivalant 
à un volume prévisionnel d'environ 460 000 m3. 
 
La comparaison des valeurs prévisionnelles du nombre de tiges et du volume inscrites dans les ACA avec 
les valeurs réelles des carnets de chantier (ou des EMP) doit être faite essence par essence. La 
comparaison entre totaux (c.-à-d. total du nombre de tiges autorisées dans l'ACA toutes essences 
confondues versus total du nombre des tiges coupées et déclarées dans le carnet de chantier, Figure 8) 
peut être utile pour détecter des anomalies marquées dans certaines UFE, mais elle ne peut en aucun 
cas être utilisée pour calculer les réajustements de la TA additionnelle et/ou pour quantifier les 
infractions (amende, montant sur restitution et montant des dommages et intérêts), puisque les valeurs 
à appliquer changent en fonction des essences considérées. 

Même si on peut être sûr qu'il y a coupe en sus dans les cas des UFE D et I - dans la mesure où les 
données de base des ACA et carnets de chantier sont correctes et s'il n'y a pas eu de coupes 
complémentaires ou additionnelles non enregistrées - la Figure 8 nécessite une analyse plus détaillée 
par essence, pour chaque UFE.  
 
Quand l'analyse est faite par essence, les dépassements possibles peuvent être de deux types : a) coupe 
de tiges d'essences non autorisées dans l'ACA mais déclarées dans les carnets de chantier et b) 
dépassement du nombre de tiges autorisées dans l'ACA. Il faut relever ici que, vu les différences 
enregistrées entre les carnets de chantier et les EMP, notamment avec des volumes des EMP supérieurs 
à ceux des carnets de chantier, tout dépassement du nombre de tiges autorisées, décelé sur base des 
carnets de chantier dans les analyses suivantes, est probablement sous-estimé.  

 
Dans le cas de coupe d'essences non autorisées par l'ACA, la réglementation autorise depuis le 1er janvier 
2006 la coupe d'essences non incluses dans les ACA à raison de 10% maximum du VMA autorisé dans 
l'ACA,31 dans la mesure où ces essences sont dites "de promotion". Cependant, les interviews conduites 
pour cette analyse auprès de l'administration n'ont pas permis de comprendre si la loi a établi une liste 
d'essences de promotion sur le territoire national ou si chaque UFE peut avoir des essences de 
promotion différentes. Il semble que les deux situations cohabitent suivant les Directions 
Départementales de l’Economie Forestières concernées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                           
30

 En 2008, le MDDEFE avait décidé que les EMP serviraient de base pour vérifier si les sociétés dépassaient le 
quota 85/15 (ces EMP devaient être transmis aux douanes pour procéder a un recoupement avec les données 
exports, et servir à bloquer les exportations dès que le quota aurait été dépassé) mais cette décision n’a jamais été 
appliquée. En revanche, depuis une note de service prise par le MDDEFE en février 2009 en raison de la crise 
économique, la taxe d’abattage ne sera plus payée qu’à partir de la production déclarée par la société à travers les 
EMP. 
31

 Circulaire 3166/MEFE/CAB/DGEF-DF du 26 décembre 2005, avant laquelle la valeur autorisée était de 5%. 

Commentaire de MDDEFE : La coupe des essences de promotion n’est pas systématique.  La société 
forestière sollicite auprès de l’administration forestière un nombre d’essences qui sont identifiées 
dans l’assiette annuelle de coupe et qui ne figurent dans l’ACA.  L’administration forestière après 
traitement du dossier autorise ou non la coupe des dites essences à hauteur 10% du VMA.  
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Figure 8. Nombre total des tiges autorisées (ACA) v. nombre des tiges déclarées dans les carnets de chantier (CC) 

 

 
 
 
A titre d'exemple, si on considère que toutes les essences inscrites dans les carnets de chantier et non 
prévues dans les ACA sont des essences de promotion (hypothèse en réalité peu probable mais annulant 
tout risque d’inclure des essences de promotion dans des cas de coupes d’essences non prévues), la 
Figure 9 montre que la coupe a été supérieure à la valeur maximale de 10% du VMA autorisé seulement 
dans l'UFE M (environ 100 tiges correspondantes à 560 m3, soit près de 12% du VMA autorisé).  

 
Figure 9. Tiges coupées, non prévues dans les ACA (pourcentage du VMA des ACA) 

  

 
 
La Figure 9 montre également que des coupes d'essences autres que celles mentionnées dans les ACA 
2008 ont été trouvées dans 12 des 14 UFE. Les seules UFE à ne pas avoir coupé des essences non 
prévues sont les UFE C et I.  
 
A la date de juin 2009, 4 PV avaient été établis pour des coupes d'essences non prévues dans 4 UFE de 
l'échantillon (sans spécification de la distinction entre essences de promotion ou pas) et 3 avaient déjà 
fait l'objet d'une quantification des amendes, dommages et intérêts, pour un total d'environ 20 million 
FCFA (près de 30 500 Euros). 
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Cependant, en absence d'une liste officielle d'essences de promotion et de plus de précisions dans les PV 
et actes de transaction, il est difficile d'apprécier la valeur des sanctions établies.  

 
Dans le cas du dépassement du nombre de tiges autorisées dans l'ACA, la première question à se poser 
est: 

 
Q : Est-ce qu’il existe des cas de coupe en sus du nombre de tiges autorisées (par essence), en 
comparant les données de production tirées des carnets de chantier à celles des ACA? 

R : La Figure 10 montre les résultats de l'analyse par essence dans les 14 UFE de l'échantillon (le 
logarithme a été utilisé pour plus de clarté). Comme on pouvait le prévoir d'après la Figure 8, les UFE D 
et montrent des différences remarquables entre les tiges prévues dans leurs ACA et celles enregistrées 
dans leurs carnets de chantier. 

Cependant, les avantages de l'analyse par essence sont mieux appréciés dans les cas des autres UFE qui, 
au niveau des totaux (Figure 8) ne montrent pas de différences avec les ACA. En effet, les différences 
sont bien évidentes au niveau du détail par essence (Figure 10). Dans les cas des UFE A et L, par 
exemple, les sociétés ont coupé respectivement environ 400 et 450 tiges en sus des tiges autorisées 
dans l'ACA, alors que l'analyse des totaux ne donnait pas le même résultat.  
 
 
Figure 10. Tiges coupées en sus du nombre autorisé dans l'ACA (essences prévues) 

 
 

Il est à noter que l’Annexe II, indiquant les cas de coupe en sus trouvés par la présente étude d’une part 
et les rapports de mission de l’OI-FLEG d’autre part32, fait apparaitre les mêmes tendances à quelques 
différences près. En effet, pour les mêmes UFE, trois cas supplémentaires ont été trouvés par l’OI-FLEG 
durant ses missions de terrain. Par ailleurs, on note de manière générale, pour les cas de coupes en sus 
trouvées par les deux méthodes, un nombre de pieds plus faible d’après les résultats de l’étude. Cette 
situation semble confirmer le fait que les carnets de chantier obtenus au niveau des DDEF dans le cadre 
de ce travail sont incomplets.   

 
Selon la loi, les carnets de chantier sont les seuls documents officiels enregistrant le nombre de tiges de 
chaque essence exploitée, à partir duquel on peut calculer les volumes coupés en sus de ceux autorisés 

                                                           
32

 Les constats faits par l’OI en mission sont relatifs aux mêmes ACA (2008) et pour la plupart peu avant la fin de la 
coupe (octobre ou novembre 2008). Ils sont basés, soit sur des vérifications de terrain (vérification du numéro de la 
dernière bille sur parc, renseignant sur le nombre total d’arbres abattus), soit sur des vérifications des carnets de 
chantier consultés sur place.   
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dans les ACA. Ce sont ces volumes qui devraient être utilisés par l'administration pour calculer les 
réajustements de la TA (TA additionnelle) et/ou les montants des sanctions  (montant sur restitution, 
dommages et intérêts).33 

 
Cependant, avant de présenter les résultats de la comparaison entre les carnets de chantier et les ACA, il 
est aussi utile d'utiliser les EMP à titre informatif et de comparaison. Les EMP sont en effet une autre 
source d'information pour comparer les valeurs prévisionnelles avec la production réelle (au niveau du 
volume par essence seulement, sans mention du nombre de tiges). Par ailleurs, une des mesures prises 
récemment par le MDDEFE indique que la taxe d’abattage sera désormais payée à partir de la 
production déclarée par les sociétés à travers les EMP.  
 
Toutefois, dans ce nouveau cadre, une modification de la structure des EMP devrait être faite car, 
jusqu’à présent, les EMP n'enregistrent pas le nombre des tiges par essence et aucune quantification des 
infractions ne peut donc être faite. Mais, même à partir des volumes, les différences trouvées avec cette 
comparaison peuvent être utilisées comme indicateur de problèmes dans les carnets de chantier, qui 
devraient enregistrer les mêmes volumes totaux que les EMP.  

 
Q : Est-ce que les volumes des productions réalisées (par essence) sont les mêmes entre les données 
tirées des EMP et des carnets de chantier ?  

R : Très rarement. En effet, la Figure 11 montre que dans 1 seul cas de l'échantillon (UFE M), les volumes 
carnets de chantier et EMP sont égaux. Dans ce cas, le VMA (ACA) est supérieur d'environ 43% aux 
volumes réellement exploités (carnets de chantier et EMP). 

 
Figure 11. Différences % entre les volumes des ACA, des CC et des EMP 

 

 
 
 
 

Pour toutes les autres UFE (93% de l'échantillon), les volumes enregistrés ont des valeurs différentes 
entre les carnets de chantier et les EMP. En moyenne, les volumes EMP sont supérieurs aux volumes 
carnets de chantier d'environ 26%. Les différences entre les ACA et les carnets de chantier sont donc 
inférieures aux différences entre les ACA et les EMP. 

                                                           
33

 Incluant une amende dont le montant de la fourchette est fixé par la loi. 
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Plus encore, pour 4 UFE (A, B, E, J), alors que les VMA (ACA) sont supérieurs aux volumes des carnets de 
chantier, permettant de conclure qu’il n'y a pas, a priori, de coupe en sus. Mais les mêmes VMA sont 
inférieurs aux volumes des EMP, indiquant une coupe en sus, sans pour autant donner la possibilité 
d'établir le nombre exact de tiges par essence, et donc d'établir la différence entre les volumes qui 
devraient faire l'objet d'une TA additionnelle et ceux qui devraient faire l'objet de sanctions, dommages 
et intérêts.  
 
Par contre, les volumes EMP des 2 UFE avec de larges coupes en sus déjà trouvées dans la Figure 10 (D 
et I), confirment les valeurs des carnets de chantier, même avec des pourcentages différents. 
 
Les résultats de la Figure 11 confirment que, avant de pouvoir établir des PV de constat d’infraction, il 
doit y avoir un système uniforme de collecte, enregistrement et analyse des données. En ce sens, le cas 
de l'UFE J est très utile pour mieux comprendre les faiblesses du système actuel. Si l'administration se 
limite, selon la loi, à comparer le nombre de tiges autorisé dans l'ACA (même par essence) avec le 
nombre de tiges du carnet de chantier (Figure 8 et Figure 10), il n'y a pas d'infractions à relever. 
Cependant, après comparaison avec les EMP, le VMA est inférieur d'environ 30% au volume EMP (Figure 
11). Dans ce cas, l'administration pourrait certainement revenir manuellement aux carnets de chantier 
et refaire toutes les analyses par essence, mais une telle procédure nécessiterait du temps et des 
moyens bien au-delà des capacités actuelles.   

 
Apres avoir analysé la qualité des données utilisées par l'administration, et en supposant que les ACA, 
carnets de chantier et EMP rassemblés sont complets, on peut estimer les réajustements de la TA (TA 
additionnelle) et/ou les montants des sanctions (transactions sur restitution, dommages et intérêts)34 
qui auraient du être payés pour les UFE de l'échantillon. Il est important de rappeler que l'estimation de 
ces montants au sens de la loi peut être faite seulement à partir du nombre de tiges exploitées en sus du 
nombre autorisé dans les ACA. Pour cela, les carnets de chantier et les ACA doivent être utilisés même si, 
comme montré plus haut, les volumes enregistrés par les carnets de chantier sont en moyenne 
inférieurs aux volumes des EMP (risque que les valeurs ci-dessous constituent une sous-estimation de la 
TA additionnelle et/ou des sanctions à appliquer). 

 
Q : D'après l'analyse des coupes faite sur la base des carnets de chantier (en prenant en compte le 
nombre de tiges par essence), à combien peut-on estimer les montants des réajustements qui auraient 
dus être payés par les exploitants pour les UFE de l'échantillon? Est-ce que ces montants sont 
similaires à ceux calculés par l’administration et dans le cas contraire : pourquoi?  

R : Selon les carnets de chantier analysés, environ 1% du total des VMA des 14 UFE, soit environ 2 700 
m3 pour une TA additionnelle de 5 millions FCFA ou 7 622 Euros, aurait du être réajusté par rapport aux 
volumes et TA prévisionnels. En ne prenant en compte que les coupes respectant les essences et le 
nombre de tiges autorisées dans les ACA (le cas des coupes en sus du nombre autorisé étant analysé 
dans les sections suivantes), les sociétés des 14 UFE ont en effet coupé environ 1% en sus du volume 
prévisionnel.  

 
Cette donnée a pu être comparée avec les réajustements réels demandés par l'administration pour 8 des 
14 UFE. Pour les 8 UFE, l'analyse des carnets de chantier indique un volume de 560 m3 équivalent à une 
TA additionnelle d'environ 1 million FCFA (1524 Euros), tandis que l'administration a émis, pour les 
mêmes 8 UFE, des réajustements pour environ 42 000 m3, correspondant à une somme de prés de 120 
million FCFA (182 938 Euros). Ce résultat paradoxal révèle plusieurs informations :  
 
Premièrement, il semble que les carnets de chantier collectés au niveau des DDEF et utilisés pour cette 
analyse sont incomplets.  

                                                           
34

 Incluant une amende dont la fourchette est fixée par la loi. 
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Deuxièmement, ce résultat semble indiquer que l'administration applique les réajustements (TA 
additionnelle) en lieux et place des sanctions prévues par la loi pour dépassement du nombre de tiges 
autorisé dans les ACA. Cette procédure contraire à la loi entraîne de lourdes pertes pour 
l'administration, comme calculées dans la section suivante. 
 
Ceci semble être confirmé dans la mesure où d’une part, l’étude a obtenu des volumes de production 
par essence supérieurs pour les EMP que pour les carnets de chantier (Figure 11) et d’autre part, que les 
volumes utilisés par l'administration au titre des réajustements pour les 8 UFE apparaissent plus proches 
des volumes tirés des EMP que des carnets de chantier. 

 
Q : D'après l'analyse des coupes faite sur la base des carnets de chantier en prenant en compte le 
nombre de tiges par essence, à combien peut-on estimer les montants des restitutions qui auraient dû 
être payés par les exploitants, pour les UFE de l'échantillon? 

R : Avec la procédure de restitution, la société rachète à l'Etat les volumes exploités déjà exportés ou 
transformés en sus des ACA. La note de service 182/MEFE/CAB/DGEF-DF du 22 janvier 2007, dans son 
annexe "Prix de référence pour la vente des bois en grumes saisis au profit de l'Etat", établit les prix de 
référence pour la vente de 7 groupes d'essences. Cependant, après analyse de certaines propositions de 
transaction du MDDEFE en 2007 et 2008, on note plutôt l'application d'un prix unique d'environ 35 000 
FCFA/m3 (53 Euros) représentant "la recette qui serait réalisée sur une vente des bois sur parc chantier", 
soit après déduction des coûts de production chantier. 

  
Pour estimer les montants des restitutions basées sur les coupes en sus, le prix de référence de 35 000 
FCFA/m3 a été utilisé pour toutes les essences. La méthode de calcul a été basée sur les données des 
ACA et des carnets de chantier, en partant du nombre de tiges en sus et en considérant les volumes 
correspondants, comme indiqué à la Figure 10.  
 
Des estimations ont été faites pour les coupes en sus des essences prévues dans les ACA, en excluant les 
essences non prévues qui font l'objet de sanctions identiques lorsqu’elles ne sont pas des essences de 
promotion. Comme dans le cas de l’analyse faite à la Figure 9, l’étude s’est donc placée dans l’hypothèse 
(peu probable) qui annule tout risque d’inclure des essences de promotion dans des cas de coupes 
d’essences non prévues - hypothèse qui sous estime les montants des sanctions possibles.  
 
En utilisant les carnets de chantier, le montant total des restitutions théoriques pour les 14 UFE de 
l'échantillon et pour les seules essences prévues est estimé à environ 1,4 milliard FCFA, soit près de 2,1 
millions Euros (7 700 tiges pour un volume total d'environ 40 000 m3). Considérant que les volumes des 
carnets de chantier sont inférieurs aux volumes des EMP comme l’indique la comparaison faite plus haut 
(Figure 11) et considérant les volumes utilisés par l'administration pour l'émission des réajustements 
analysés à la section précédente, la valeur de 1,4 milliard FCFA constitue très probablement une sous-
estimation. A titre indicatif, pour les 8 UFE seulement, si les volumes utilisés par l'administration pour 
calculer les réajustements étaient utilisés pour calculer des restitutions (42 000 m3), l'administration 
aurait pu collecter environ 1,5 milliard FCFA (2,3 millions Euros) au lieu des 120 millions FCFA (182 938 
Euros) demandés aux sociétés, sans préjudice des amendes et dommages-intérêts. 

 
Q : D'après l'analyse des coupes faite sur la base des carnets de chantier en prenant en compte le 
nombre de tiges par essence, à combien peut-on estimer les montants des amendes qui auraient dû 
être payées par les exploitants, pour les UFE de l'échantillon?  

R : En dehors des cas de réajustement de la taxe d’abattage, la loi prévoit, lors de coupes hors quota ou 
de coupe d’essences non autorisées, une verbalisation avec amende (entre 200 000 et 2 000 000 CFA 
soit 305 et 3 049 Euros), en plus de la confiscation des produits ainsi que de l’application de dommages 
et intérêts. Dans les documents consultés, la valeur légale maximale de 2 000 000 CFA est presque 
toujours appliquée pour les amendes (Annexe II).  
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Q : D'après l'analyse des coupes faite sur base des carnets de chantier (en prenant en compte le 
nombre de tiges par essence), à combien peut-on estimer les montants des dommages et intérêts qui 
auraient du être payés par les exploitants, pour les UFE de l'échantillon? 

R : Dans la loi, il n'existe aucune procédure légale établie pour pouvoir quantifier les dommages et 
intérêts.35 Dans certains des documents consultés pour l'analyse, on trouve que la valeur indiquée pour 
les dommages et intérêts correspond à la valeur de la taxe d'abattage additionnelle. En d'autres mots, le 
paiement de la taxe d'abattage additionnelle pour les essences coupées en sus est imposé à la société 
forestière à titre de dommages et intérêts, ce qui indique une confusion dans l'interprétation de la loi. 
Les dommages et intérêts représentent en effet la réparation du préjudice causé par la coupe en sus et 
ils ne devraient pas faire double usage avec la valeur de la TA additionnelle. 

 
Q : Est-ce que des contentieux ont été ouverts pour les UFE de l'échantillon présentant des cas de 
coupes en sus? Est-ce que les contentieux ouverts ont pris en compte les amendes, les montants sur 
restitution et les dommages et intérêts? 

R : Des coupes en sus, par essence ou pour le nombre total de pieds prévu toutes essences confondues, 
selon carnets de chantier, ont été constatées pour 9 des 14 UFE de l'échantillon (Figure 10). A la date du 
1er novembre 2009 (Annexe II), 5 PV avaient été établis pour des coupes en sus dans les mêmes UFE, 
mais 1 seulement avait déjà fait l'objet d'une quantification des amendes et dommages et intérêts, pour 
un total d'environ 52 millions FCFA (79 273 Euros).36 Cela représente environ 4% du montant estimé plus 
haut de 1,4 milliard FCFA (2,1 millions Euros) pour les seules essences prévues. 

Conclusion 

Ce rapport s’est focalisé sur une analyse détaillée de la taxe d'abattage en République du Congo. Pour 
cela, les données disponibles pour un échantillon de 14 UFE ont été rassemblées : les Autorisations de 
Coupe Annuelles (ACA), qui indiquent a) le nombre de tiges par essence qui peuvent être exploitées dans 
l'assiette de coupe d'une UFE, b) le volume prévisionnel correspondant au nombre de tiges autorisées, 
et c) la taxe d'abattage (TA) prévisionnelle que l'entreprise doit payer ; les carnets de chantier, qui sont 
remplis par l'entreprise pendant les opérations d'exploitation et transmis aux Directions 
Départementales de l'Economie Forestière (DDEF), avec indication du nombre de tiges exploitées par 
essence et les volumes correspondants ; les Etats Mensuels de Production (EMP), qui sont remplis par 
l'entreprise et transmis aux DDEF, avec indication des volumes coupés par essence et par mois ; les 
courriers envoyés par les DDEF au Fonds Forestier (Fonds Forestier) et les courriers envoyés par le Fonds 
Forestier à la Direction Générale du Trésor, avec indication des montants payés par les entreprises au 
titre des échéances de paiement de la TA prévisionnelle ; les rapports annuels d'activités de la Direction 
des Forêts, avec indication des montants payés par les entreprises au titre de la TA prévisionnelle ; les 
notes circulaires, courriers, les documents relatifs aux contentieux forestiers, etc.  
 
L'analyse a couvert deux volets :  
 
Premièrement, le parcours des documents officiels de paiement de la TA et la qualité des données 
transmises, de l'entreprise jusqu'au Trésor. Si d'un côté on note une bonne maitrise de la part des DDEF 
des valeurs légales des Volumes Moyen Exploitables (VME) et des prix FOB applicables aux essences 
indiquées dans les ACA, de l'autre on note aussi le manque d'une procédure automatique (logiciel 
informatique) pour établir les valeurs de la TA prévisionnelle que les entreprises doivent payer. Cela 

                                                           
35

 Une procédure techniquement facile à appliquer pourrait être l'utilisation des valeurs FOB (ou un pourcentage) 
pour les essences saisies. 
36

 Pour les autres, un courrier a été envoyé aux sociétés leur demandant de se rapprocher du MDDEFE pour 
engager une procédure de négociation et transaction sur les montants à payer (courrier datant du 16 janvier 2009). 
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engendre parfois des erreurs dans les estimations de la TA prévisionnelle. On note également l'absence 
de procédures de transmission des données tout au long de la chaine, qui soient cohérentes et basées 
sur l'unité minimale d'analyse des données, c.-à-d. le nombre de tiges coupées par essence et le volume 
fût associé, par UFE, par société et par Département. Cette information, dans une procédure de 
contrôle, servirait à quantifier les infractions. 
 
Deuxièmement, l'analyse a produit une comparaison entre les valeurs indiquées dans les ACA 
(production prévisionnelle) et les valeurs indiquées dans les carnets de chantier et EMP (production 
réelle), avec le double but d'analyser la chaine de transmission des données et la qualité de ces 
dernières, mais aussi d'estimer les montants qui pourraient être collectés par l'administration au titre 
des coupes en sus des tiges autorisées dans les ACA. Par rapport à la chaine de transmission et à la 
qualité des données, on note, comme dans le cas précédent, l'absence d'un logiciel agréé au niveau 
national pour la collecte et l’analyse des données de production. Des systèmes de collecte et de gestion 
des données comme le système de traçabilité SIGEF sont néanmoins en cours de développement à 
l’heure actuelle. A titre de suggestion, il faudra éviter la multiplication de logiciels d'enregistrement et 
de traitement des données forestières selon la fonction des différents services de l'administration, pour 
adopter plutôt un système unique utilisable par tous les services de l'administration, et adapté à leur 
fonction. Un système unique pourrait notamment permettre de calculer et d’émettre très facilement les 
montants et les moratoires de paiement en partant d'autres données de base enregistrées, sans avoir 
besoin de développer une base de données et un système spécifique intégrant et traitant seulement les 
données des déclarations de moratoire de paiement avec les montants totaux des taxes payées - ce que 
le Fonds Forestier est actuellement en train de faire.  
 
L'estimation faite dans la présente analyse des montants qui pourraient être collectés par 
l'administration au titre des coupes en sus des tiges autorisées dans les ACA de 2008 montre que les 
différences entre la production réelle des carnets de chantier et la même production enregistrée dans 
les EMP engendrent des différences conséquentes sur les montants collectés au titre des coupes en sus. 
En moyenne, les volumes enregistrés dans les EMP sont supérieurs de 26% aux volumes enregistrés dans 
les carnets de chantier, cela pourrait causer un manque à gagner pour l'Etat car seuls les carnets de 
chantier (avec enregistrement du nombre de pieds par essence) peuvent être utilisés pour quantifier les 
éventuelles infractions. L'analyse de détail révèle que dans 1 seule des 14 UFE de l'échantillon les 
volumes carnets de chantier et les volumes EMP enregistrés sont égaux. Plus encore, dans 4 UFE de 
l'échantillon, les valeurs des carnets de chantier sont paradoxalement contraires aux valeurs des EMP 
quand la production réelle est comparée à la production prévisionnelle des ACA : pour la même UFE la 
production enregistrée des carnets de chantier est inférieure à la production prévisionnelle, alors que la 
production enregistrée des EMP est supérieure. Dans le cas extrême, la production des carnets de 
chantier est inférieure d'environ 65% à la production autorisée (ACA), alors que la production des EMP 
pour la même UFE est supérieure d'environ 50% à la production autorisée (ACA).  
 
Si d'un côté ces résultats peuvent indiquer des problèmes au niveau de la collecte des données (ACA, 
carnets de chantier ou EMP), ils peuvent aussi être symptomatiques des dysfonctionnements dans le 
recouvrement et la gestion de l’information, avec des conséquences importantes pour la détection et la 
quantification des infractions. Par exemple, toutes sanctions confondues (taxe d'abattage additionnelle, 
restitution, amendes, dommages et intérêts), en utilisant les données disponibles pour les 14 UFE, 
l'administration pourrait ouvrir des contentieux pour un montant d'environ 1,5 milliards FCFA (environ 
2,3 millions Euros) en utilisant les carnets de chantier et certainement plus si les EMP pouvaient être 
utilisés pour établir les cas de coupe en sus. Cela représenterait des sommes importantes pour une 
administration forestière qui bénéficie de 30% de ces montants à travers le fonds forestier. 
 
En plus des problèmes au niveau de la collecte des données, l'analyse de la taxe d'abattage additionnelle 
(réajustements) pour certaines UFE révèle une mauvaise application de la loi par l'administration. En 
effet, en lieux et place de la procédure de restitution, qui devrait être appliquée lorsqu'il y a 
dépassement du nombre de tiges autorisées, avec des amendes et dommages et intérêts conséquents, 
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seule la procédure de réajustement est appliquée. Pour 8 des 14 UFE pour lesquelles cette procédure a 
été appliquée, l'administration a émis une taxe d'abattage additionnelle d'environ 120 millions FCFA 
(182 938 Euros)  alors que si la procédure contentieuse avait été appliquée, environ 1,5 milliard FCFA 
(environ 2,3 millions Euros), sans préjudice des amendes, dommages et intérêts, auraient dû être 
collectés. 
 
La cohérence des données collectées au niveau des carnets de chantier et des EMP, en plus de 
l'amélioration de la qualité des EMP, est d'autant plus importante que, suite à une note de service prise 
par le MDDEFE en février 2009 en raison de la crise économique, la taxe d’abattage ne sera désormais 
payée uniquement sur la base de la production déclarée par la société à travers les EMP. Ceci constitue 
une mesure provisoire et ne correspond pas à une modification définitive de la loi, mais elle souligne 
encore la nécessité d'avoir des données cohérentes tout au long de la chaine. En effet, si, comme dans le 
cas de la présente étude, les volumes des EMP sont supérieurs aux volumes des carnets de chantier, la 
taxe d'abattage collectée sera supérieure mais, dans le même temps, il sera toujours difficile de détecter 
les cas de coupe en sus - étant donné la configuration actuelle de ces documents, qui n’enregistrent pas 
le nombre de tiges. 
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Annexes  

Annexe I : Liste des UFE et sociétés de l'échantillon, par Département 
 

Département  Société  UFE 

Bouenza SADEF Makabana 

Lekoumou ASIA CONGO INDUSTRIES Bambama 

Lekoumou SICOFOR Gouongo 

Lekoumou SICOFOR Letili 

Lekoumou FORALAC Loumongo 

Lekoumou SIPAM Mapati 

Lekoumou TAMAN INDUSTRIES Mpoukou Ogooué 

Niari ADL Mouyala 

Niari CIBN Moungoundou 

Niari CIBN Nyanga 

Niari ASIA CONGO INDUSTRIES Massanga 

Niari FORALAC Louesse 

Niari SOFIL Leboulou 

Niari FORALAC Kola 

 
 
 



 
 

 
Annexe II Comparaison à titre indicatif des coupes en sus (détectées lors de l’étude et lors des missions de terrain de l’OI-FLEG) et des contentieux ouverts par l’administration 

U
F

E
 

A
C

A
 

Données Etude Rapports de mission OI-FLEG 
37

 

Coupe en 
sus du 
nb total 
de pieds 

Coupe en 
sus du nb 
de pieds 
prévus par 
essence  

Coupe 
d’essences 
non 
prévues  

Coupe 
en sus 
du nb 
total 
de 
pieds 

Coupe en 
sus du nb 
de pieds 
prévus par 
essence  

Coupe 
d’essences 
non 
prévues  

N° Source 
Constat     
(CC / Terrain, 
Date)  

Détail Constat  
(nb pieds, essences) 

PV et Transaction établis  
(au 1

er
 novembre 2009)  

1 08 NON NON OUI NR NR OUI 18  CC, novembre 2 pieds d’essences non 
autorisés 

PV du 19/12/2008 
Transaction du 16/01/2009 (amende 
2 000 000 FCFA + Dommages et 
Intérêts 108 000 FCFA) mais 
incluant 7 autres pieds concernant 
une autre UFE de la société 

2 08 NON OUI OUI NR NR NR 7, 
17 

juin  NR 

3 08 NON OUI OUI NR NR OUI 9 CC, juin 105 pieds de 8 essences 
non prévues 

PV non établi 

4 08 OUI OUI NON NR NR NR    NR 

4 09 NR NR NR OUI NR NR 21 Bille  n°10315, 
juin 

2219 (10315-8183) + 87 
pieds en sus non marqués 

PV non encore établi (rapport validé 
el 23 octobre 2009) 

5 08 NON OUI OUI NR OUI OUI 17  CC, novembre 27 pieds en sus (24 kanda, 
2 kofouma, et 1 Pao rose) 
et 11 pieds de 2 essences 
non autorisés (movingui, 
dabéma)  

Essences non autorisées = PV du 
19/12/2008 et Transaction du 
19/12/2009 (amende 2 000 000 
FCFA + Dommages et Intérêts 
1 320 000 FCFA)   
Pieds en sus = PV du 19/12/2008 et 
Transaction en attente (proposée 
par le MDDEFE et envoyée à la 
société) 

6 08 NON NON OUI OUI NR NR 17  Bille n°6798,  
novembre 

108 pieds en sus (6798-6 
690)    

PV du 19/12/2008 
Transaction du 16/01/2009 (amende 
2 000 000 FCFA) 

7 08 OUI OUI OUI OUI NR NR 17  Bille n°9617/2, 
novembre 

4097 pieds en sus (9 617-5 
520)  

PV du 19/12/2008 
Transaction en attente (proposée 
par le MDDEFE et envoyée à la 
société) 

8 08 NON OUI OUI OUI OUI NR 17  Bille n°6655,  
novembre 

2 804 pieds en sus (6 655 - 
3851)  

PV du 19/12/2008  
Pas de Transaction faite  

9 08 NON OUI OUI NR OUI OUI 17  CC, novembre  43 pieds en sus (13 
Movingui, 30 padouk) et 16 
pieds d’essence non 

PV du 19/12/2008 
Transaction du 16/01/2009 (amende 
2 000 000 FCFA + Dommages et 

                                                           
37
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autorisées (11 khaya, 1 
Iroko, 4 Dabéma) 

Intérêts 50 160 000 FCFA)  

10 08 NON OUI OUI NR OUI OUI 20 CC, juin 23 pieds en sus et 8 pieds 
de 5 essences non 
autorisés  

PV non encore établi (rapport validé 
el 23 octobre 2009) 

11 08 NON NON OUI NR OUI OUI 18  CC, novembre 1 715  pieds en sus (6897-
5182) d’Okoumé + 7 pieds 
de 4 essences non prévues 

PV du 19/12/2008 
Transaction en attente (proposée 
par le MDDEFE et envoyée à la 
société) 

12 08 NON OUI OUI NR OUI OUI 18 CC, novembre 342 pieds en sus (22 Sipo, 
2 sapelli, 8 pao rose, 119 
longhi bl, 49 kanda, 21 
doussié, 27 bossé et 94 
akatio) et de 1 pied 
d’essences non autorisée 
(Zazangue) 

PV du 19/12/2008 
Transaction en attente (proposée 
par le MDDEFE et envoyée à la 
société) 

13 07 NR NR NR OUI OUI NR 16 CC, octobre 3146 (12662-9516) pieds 
en sus (dont prés de 99% 
Okoumé) 

PV non encore établi (rapport validé 
le 11 septembre 2009) 

13 08 NON NON OUI NR NR OUI 18 CC, novembre  2 pieds de 2 essences non 
prévues  

PV du 19/12/2008 
Transaction du 19/01/2009 (amende 
2 000 000 FCFA + Dommages et 
Intérêts 240 000 FCFA) 

14 08 NON NON OUI NR NR OUI 18 CC novembre 83 pieds de 12 essences 
non prévues  

PV du 19/12/2008 
Transaction du 20/01/2009 (amende 
1 000 000 FCFA + Dommages et 
Intérêts 2 500 000 FCFA) 

 


